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Accès et sorties 

Entrée par le portail principal 

Ouverture Fermeture 

7h00 7h25 
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8h15 8h25 

9h15 9h25 

10h25 10h40 

11h40 12h00 

12h15 12h25 

12h40 12h50 

13h30 13h40 

14h30 14h40 

15h40 16h00 

16h55 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
Les élèves sortent de cours à l’invitation de leur professeur ou AED et se rendent immédiatement devant leur prochaine salle de classe

 

 
2 

Les élèves sortent de cours à l’invitation de leur professeur ou AED et se rendent en récréation
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comportement respectueux des principes qui régissent la vie de 

du lycée, y compris lors des trajets, sorties ou temps libres. 

Chacun veille ainsi à ne et à la réputation du lycée Blaise Pascal. 
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En conformité avec la législation ivoirienne, la majorité est fixée à 21 ans. Toutefois, , à 

partir de 18 ans, les élèves sont autorisés à signer leurs documents administratifs. Les 

familles demeurent informées de la scolarité de leur enfant. 
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leurs tenues si elles portent atteinte au bon fonctionnement du lycée. 

 

répondre sous un délai de 5 jours ouvrables. 

 
; qui devra y 
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Tableau synthétique des sanctions 
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Règles communes en EPS 
 

 

Equipe EPS 

Contribution de à à la citoyenneté 

« encourager les responsabilités citoyennes » 
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Les règles générales de fonctionnement 

La prise en charge et des vestiaires. 

 

à être ponctuel. 

se change en 5 minutes et rejoint son professeur. A la fin du cours, ils disposent de 10 minutes pour prendre 

une douche et se changer. 

Sanction 

 

1er oubli : 

Avertissement 

oral 

LA TENUE 

« Tout élève ne respectant pas les points ci-dessous sera considéré comme ayant oublié sa tenue. » 

 

• Les élèves doivent avoir une tenue obligatoire à la pratique sportive (T-shirt blanc au logo du lycée, un short ou 

couleur noire  

• Il est conseillé aux élèves de porter une casquette pour les cours en plein grande 

. 

 

 

AU GYMNASE 

Les élèves devront être équipés de chaussures de sport propres à mettre à dans la salle. Les chaussures 

à semelle caoutchouc noir sont à proscrire. 

L'accès et la sortie du gymnase se font par la partie sud (entre le terrain de basket extérieur et la salle de gymnastique). 

 

 

Les autres voies sont des sorties de secours. Il est interdit de circuler dans le gymnase et de stationner dans les escaliers. 

 

 

• Les cheveux longs ou mi- longs doivent être attachés avec un élastique. 

• Le vêtement de sport doit être serré à la taille. 

• Les lacets doivent être attachés et serrés efficacement. 

• Les bijoux et montres devront être enlevés. 

• Le chewing-gum est interdit. 

 

2ème oubli : 

Avertissement 

écrit 

 

 

 

3ème oubli : 

Retenue 

 

 

Mesure 

exceptionnelle : 

exclusion 

ponctuelle du 

cours. 

 

 
 

 

*En application des textes en vigueur (Décret 88.977 du 11 octobre 1988) 

. 

 

*Pour les inaptitudes ponctuelles (un seul cours) : les parents, par du carnet de correspondance, voudront 

bien afin que celui-ci décide 

tous les cas, 

 

à la pratique physique (quelle que soit sa durée) ne dispense pas du cours Ce dernier pourra 

remplir 

 

compétences et connaissances acquises. 

 

*Pour les inaptitudes de longues durées, seul le proviseur, de manière exceptionnelle, peut  
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de la piscine. Les chaussures sont interdites dans 

  

les heures qui encadrent la récréation celle-ci sera supprimée. 

 facultative football et 

 

 

 
La tenue de football se compose de crampons moulés et de protèges tibia  

 

Les règles générales des activités et 

 

Début du cours : Regroupement collectif sur le lieu de Les élèves doivent se changer dans les 

 

disposition des élèves dans les 

casier et mettre ses effets en sécurité. 

Pendant les cours : Aucun élève ne doit pouvoir entrer dans les vestiaires ou circuler librement. Des 

 

Fin du cours : Regroupement collectif. La classe entière rejoint les vestiaires et attend la sonnerie 

pour quitter la zone EPS. 

Chaque élève est responsable du matériel utilisé en cours et doit en prendre soin. 

Un respect aussi bien verbal que physique est exigé de façon à ce que tout le monde pratique et 

 

 

FINALITES 

 

- goutte » 

des élèves en cours ou dans les 

vestiaires 

 

 

Prévenir des éventuels incidents 

 

 

Favoriser les conditions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La natation 

 maillot de bain une pièce 

aux cheveux longs ou mi longs le bonnet de bain est conseillé. 
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Cette aptitude partielle nécessite une adaptation aux possibilités de l’élève selon les modalités suivantes : 

. 

       

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

    
 

    
 

    
 

    

    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢     

➢     
 

 

 

 

 

 

 

 

 

➢     

➢     

➢     

  

 

 

    

       

 

Cachet 
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  

 

 

 

« Il convient de substituer la notion d’inaptitude à celle de dispense » : 

Circulaire N° 90-107 du 17 mai 1990 

   
 

 

 

 

 
 

 

 

   

 

 

 
 
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 

 

 
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   

 

 
 

 

 

 

 

 

   
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Mot des 
parents dans 

le carnet 
Médical 

Exceptionnel 
1 jour 

< 30 jours ≥ 30 jours 

Prof EPS Prof EPS 
Médecin 
Scolaire 

En phase avec 
le Certificat 

Médical 

Demande l'avis 
du médecin 

scolaire 
Prof EPS 

Infirmerie pour 
information 

procédure 
≥30 jours 

Proviseur 

et BVS 
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